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1.1.Faire place à la pensée des élèves 

en cours de français

Inspection pédagogique régionale de lettres – Région académique d’Île-de-France



a. Préparer les élèves à la 

lecture linéaire

Inspection pédagogique régionale de lettres – Région académique d’Île-de-France



Le défi de l’explication linéaire

Sibylle Lesourd

Lycée Jean Macé, Vitry-sur-Seine

Académie de Créteil



Les visées de l’explication linéaire

⮚ Construire des compétences de lecture, d’analyse et d’interprétation

des textes et des œuvres.

⮚ Acquérir et savoir mobiliser à bon escient des connaissances littéraires

et culturelles.

⮚ Développer des compétences d’oral : maîtrise de l’expression, capacité à

approfondir ou à synthétiser un propos par soi-même.



Inventer l’explication linéaire



« Femme, réveille-toi » : une EL en 3 heures

Séance 1 (1 heure) : Créer les conditions de la lecture interprétative grâce à un écrit

d’appropriation.

1) Ecrit d’appropriation (1/4 d’heure) : Les élèves sont invités à écrire un texte en écho à « Homme, es-tu capable d’être juste ? »

; celui-ci débutera par les mots « Femme, réveille-toi » et doit être composé d’une seule traite.

2) Les élèves se regroupent par 4 ou 5. Ils se lisent leurs discours, les comparent. La consigne est de supprimer entre eux toutes

les redondances et de constituer (sans autre modification) un discours unique, en convenant d’un ordre de lecture des

différents textes fondus en un seul (1/4 d’heure).

3) Retour à la configuration « classe entière » et mise en voix successive des discours ainsi produits (1/4 d’heure). => Se révèle

ainsi un horizon d’attente face au texte.

4) Découverte, dans le livre, du début du Postambule : « Femme, réveille-toi » (extrait d’une vingtaine de lignes). Echanges oraux

: les élèves se rendent compte qu’il existe des points communs rhétoriques entre les discours qu’ils ont produits et le plaidoyer

d’Olympe de Gouges. On cherche aussi, toujours oralement, à repérer des liens idéologiques. (1/4 d’heure).





« Femme, réveille-toi » : une EL en 3 heures

Séance 2 (1 heure) : Pratiquer l’explication linéaire stricto sensu.

On travaille durant cette séance sur un passage court : les lignes 1 à 7.

Objectif : faire de l’explication ligne à ligne un moyen de travailler la compréhension.

Support : l’extrait photocopié avec de larges espaces entre les lignes pour rendre
possible une prise de notes substantielle.

Méthode suivie : Les phrases seront étudiées successivement (ligne à ligne strict). On ne
s’assure pas de la compréhension globale préalable. Nous n’avons pas de projet de
lecture explicite.



« Femme, réveille-toi ; le tocsin de la raison se fait entendre dans tout l’univers ; reconnais tes droits. Le puissant empire
de la nature n’est plus environné de préjugés, de fanatisme, de superstition et de mensonges. Le flambeau de la vérité a
dissipé tous les nuages de la sottise et de l’usurpation. L’homme esclave a multiplié ses forces, a eu besoin de recourir
aux tiennes pour briser ses fers. Devenu libre, il est devenu injuste envers sa compagne. »

Intérêt de l’exercice : faux sens initial reposant sur le fait que les élèves ne s’attendent
pas à lire un éloge de la Révolution française, mais une dénonciation de la domination
des hommes sur les femmes. [horizon d’attente venant du 1er extrait étudié]

1) Compréhension initiale des élèves -> la femme doit se libérer.
2) Débat interprétatif -> quel récit fait ici Olympe de Gouges ? -> conquête des droits

lors de la Révolution française.
3) Relecture éclairée par le débat interprétatif -> éloge de la Révolution française

comme condition de possibilité de la liberté et de l’égalité.

 Processus essentiels à la compréhension : persévérer dans la lecture sans tout comprendre / savoir s’arrêter et
revenir en arrière pour mieux comprendre.





« Femme, réveille-toi » : une EL en 3 heures

Séance 3 (1 heure) : Définir et appliquer un projet de lecture.

1) Les élèves doivent élaborer en binômes le projet de lecture en s’appuyant sur le travail de la séance précédente et

en explorant par eux-mêmes la suite du texte. Ils trouvent ainsi une problématique et proposent un découpage.

Après un bref débat, nous retenons les propositions qui font consensus. (1/4 d’heure).

Petit bilan métacognitif : A quel moment de l’étude du texte est-on prêt à élaborer un projet de lecture ? A quoi sert-il ?

A quel moment de l’explication linéaire devra-t-on l’exposer ? Faudra-t-il ensuite y revenir ? Est-ce que cela nous aidera

à mieux maîtriser notre discours ?





« Femme, réveille-toi » : une EL en 3 heures

Séance 3 (1 heure) : Définir et appliquer un projet de lecture.

2) Temps de recherche par groupes (1/2 heure) :

- On se fonde sur les directions interprétatives définies par le projet de lecture.

- Certains groupes travaillent en autonomie sur la 2e partie, d’autres sur la 3e partie.

- Les « idées essentielles » sont partagées au fil de la recherche (ordinateur en libre accès, avec vidéoprojection).

- Accompagnement de l’enseignante sur les passages résistants (ex : le « bon mot du législateur des Noces de

Cana » -> référence biblique qui sous-tend un raisonnement complexe -> petit temps magistral).

3) Restitution orale (1/4 d’heure) :

Des rapporteurs des différents groupes font le bilan des analyses réalisées en s’appuyant sur le tableau projeté ; les

élèves se partagent les « idées essentielles » à mettre à l’écrit (chez soi).





Travailler l’oral



Quelles pratiques de l’oral autour de l’explication linéaire ?

● L’oral de la classe -> celui qui permet d’inventer l’explication.

- Créer au sein de la classe une communauté interprétative susceptible de faire place au sujet lecteur.

- Clarifier le rôle de l’enseignant -> anticipation / régulation du travail collectif / expertise…

● Le travail spécifique de l’oral. 

- Les oraux de travail, dont la forme est libre. Exemples : rendre compte d’un travail de groupe sur les

enjeux d’une partie de l’explication. / Faire un discours à la manière d’Olympe de Gouges.

- L’oral du baccalauréat : tenir un discours de 8 minutes à propos d’un texte, en respectant les attendus

de l’épreuve.



Se préparer progressivement à l’oral du baccalauréat

Exercice 1 (première période) : Le « lire/dire » 

Enjeu : Comment utiliser les supports écrits pour parler ?

Petite situation d’oral en début d’heure : présenter une partie de l’explication du texte travaillé la veille.

- Donner un petit temps à tout le monde pour relire ses notes. 

- Appeler trois élèves pour exposer chacun une partie du texte (dans le but d’éviter le stress de l’exposition individuelle).

=> La plupart du temps, un constat s’impose : les élèves, quand ils passent à l’oral, lisent leurs notes.

Consigne pour retenter l’exercice : Quand il s’agit du texte d’Hélène Dorion, vous devez lire (= vous jouez le fait que vous

lisez) ; quand c’est l’explication, vous faites semblant de dire vraiment (= vous lisez dans votre tête et vous ne dites votre

phrase qu’après, en nous regardant).

=> Cet exercice simple permet à la fois de travailler la prise de parole et de mieux comprendre les statuts différents du

texte et de son commentaire que l’on doit tisser ensemble dans le discours produit à l’oral.



Se préparer progressivement à l’oral du baccalauréat

Exercice 2 (deuxième période) : Le 2/4/6/8’

Enjeu : S’entraîner à parler en continu à propos d’un texte.

Pré-requis : on demande aux élèves de relire chez eux attentivement une explication faite en classe ; ils ne sont pas avertis de 
l’exercice qui sera réalisé.
- Un texte vierge (et aéré) est distribué aux élèves et ils ont un quart d’heure pour y noter tout ce qui leur revient et leur semble 

important. 
- Expliquer ensuite l’exercice : sur la base du volontariat, 4 élèves vont passer à l’oral (en restant à leur place) et tenir un propos

explicatif sur le texte dans un temps limité, qui va croissant (« chronos » successifs de 2, 4, 6 et enfin 8 minutes).

 Cet exercice permet d’entrer véritablement dans l’oral (sur la base d’une parole largement improvisée).
- Des élèves moins sûrs d’eux-mêmes se risqueront à passer les premiers (il faut « tenir » moins longtemps).
- C’est l’occasion de défaire les idées reçues sur l’oral, de valoriser notamment l’expression d’une pensée qui se cherche.
- On se débarrasse durant cet exercice de la question de la « méthode » : l’enjeu est de parler durant un temps donné ; on part de

ce que l’élève a fait de ce temps (a-t-il étudié ligne à ligne le premier paragraphe ? A-t-elle expliqué le texte tout entier, mais très
brièvement ?) pour déterminer ce qu’il sera possible de faire pour étoffer le propos au coup d’après.



Se préparer progressivement à l’oral du baccalauréat

Exercice 3 (troisième période) : Vers l’« audio » en 8 minutes

Enjeu : S’entraîner à parler en continu à propos d’un texte.

Enregistrement par l’élève au format numérique d’un oral d’explication linéaire.

Avantages : Tout le monde peut s’exercer. / Pas d’exposition individuelle. / Possibilité d’accompagner le 

rythme de chacun (« audio » court dans un premier temps, long plus tard). 

Création d’un digipad pour la classe = espace de travail collaboratif en ligne qui va regrouper, pour chaque 

explication de texte, des traces écrites diverses et des exemples d’oraux de 8 minutes. 



Entrer dans l’explication en 

évitant l’écueil du technicisme 
Francesco Schiariti,

Enseignant et formateur dans l’académie de Versailles



1. Ne pas transformer l'explication linéaire en une enquête

sans but ou un « puzzle » sans modèle.



2. Favoriser la construction du sens et la réflexion générale

sur le texte afin d'aboutir à une hypothèse d'interprétation



3. Quelles questions poser pour entrer dans le texte ?



3. a. L'entrée par le sens

3. b. La place dans la séquence

3. c. Assumer une subjectivité de lecteur de la part du

professeur

3.d. Réfléchir aux objectifs de l'écrivain



4. Sélectionner ou de reformuler une ou plusieurs hypothèses

d'interprétation



5. Pédagogie active en fin de séquence



5. a. Redécouper le texte

5.b. Proposer un texte à expliquer



Entrer dans l’explication en évitant 
l’écueil du technicisme: 

la carte mentale comme porte d’entrée 
possible dans l’étude d’un texte

Claire Colin,

Enseignante et formatrice dans l’académie de Versailles



Une carte mentale pour aborder un texte de théâtre:



Une carte mentale pour aborder un texte de littérature d’idées:



Un exemple d’utilisation: une première étude de Pour un oui ou pour un non de Nathalie Sarraute 



Un exemple d’utilisation: une première étude d’un extrait des Caractères de La Bruyère (VIII,74) 



Deux avantages de la carte mentale pour aborder 
l’analyse d’un texte:

- Pouvoir donner aux élèves la représentation concrète d’une

première approche avec le texte et des premières questions

qu’il peut faire naître.

- Permettre de rappeler que l’analyse linéaire et le commentaire

de texte ont un but commun, celui de conduire à proposer une

interprétation personnelle du texte, capable de souligner les

enjeux majeurs du texte. La carte mentale permet ainsi de se

préparer doublement à l’écrit et à l’oral des EAF.



b. Préparer les élèves à l’essai

Inspection pédagogique régionale de lettres – Région académique d’Île-de-France





L’écrit argumentatif :
du collège aux classes de STS

Cécile Akil
lycée Auguste Renoir
Académie de Paris

50



Introduction

=> le cours de français est le lieu du dialogue au 
sens étymologique du terme, cheminement du 
logos, c’est-à-dire de la pensée.

=> le cours de français vise certes à la maîtrise 
d’exercices scolaires mais s’ancre surtout dans 
une démarche de formation de « l’honnête 
citoyen du XXI° siècle ».

51



I – DU DNB AU BTS : DES 
DÉSIGNATIONS VARIÉES, UN OBJECTIF 
UNIQUE

ESSAI ESSAI

SUJET DE RÉFLEXION

52



a/ Analyse des consignes

DNB BTN BTS

Vous développerez votre 
réponse en vous appuyant sur 
vos lectures et vos 
connaissances personnelles.

Vous développerez de manière 
organisée votre réponse à cette 
question, en prenant appui sur 
l’œuvre concernée, sur le texte 
de l’exercice de la contraction et 
sur ceux que vous avez étudiés
dans l’année dans le cadre de 
l’objet d’étude « La littérature 
d’idées du XVIe siècle au XVIIIe 
siècle ». Vous pourrez aussi faire 
appel à vos lectures et à votre 
culture personnelle.

Vous traiterez le sujet de façon 
personnelle et argumentée en 
vous appuyant notamment sur 
vos lectures, sur le travail de 
l’année, sur le corpus et sur 
votre culture personnelle. 

Vous organiserez une réponse 
développée, illustrée 
d’exemples tirés de votre 
expérience de lecteur.

Vous répondrez à cette 
question dans un 
développement organisé, en 
vous appuyant sur des exemples 
précis issus de votre expérience 
personnelle et sur des œuvres 
littéraires ou artistiques de 
votre choix. 53



b/ Analyse des attentes aux différents examens

DNB BTN BTS

Aptitude à comprendre un sujet et 
à y répondre

Aptitude à comprendre un sujet 
d’essai et à prendre position par 
rapport à la question posée 

Aptitude à comprendre un sujet 
d’essai et à y répondre 

Aptitude à structurer sa réflexion Aptitude à construire une réflexion 

et à prendre en compte d'autres 

points de vue que le sien 

Aptitude à produire une réflexion
fondée sur une cohérence interne 

Aptitude à développer des 

arguments 

Aptitude à conduire une réflexion
personnelle sur une question 
anthropologique

Aptitude à produire une réflexion 
personnelle et nuancée 

Aptitude à mobiliser des exemples Aptitude à mobiliser 

une culture littéraire 

Aptitude à mobiliser de manière 
personnelle le corpus ainsi qu’une 
culture générale 

Aptitude à s’impliquer 

personnellement

dans le propos. 

Aptitude à produire une réflexion 
personnelle et nuancée 

54



Un exemple
• Sujet du DBN (Antilles-

Guyane 2024)

• Pourquoi la lecture est-
elle, selon vous, une porte 
ouverte sur le monde ? 

• Documents :
- Texte littéraire extrait de 
Cécile Ladjali, Illettré, 2016.
- Affiche - Campagne 
d’affichage des journées 
nationales d’action contre 
l’illettrisme 2018. 

• Sujet BTN (Antilles-
Guyane, 2022)

• En quoi la lecture 
d’histoires aux enfants 
leur permet-elle 
d’agrandir leur univers ?

• Document: 
Extrait d’un article de 
Michèle Petit, Pourquoi les 
enfants ont besoin 
d’histoires, 2014.

55

Ces documents seront envoyés 
avec le diaporama.



=> Situer l’élève dans un parcours de 
progression, du DNB au BTS

56



Une proposition de travail 
(3 séances de deux heures)

Séance 1 :
• Partir du sujet de DNB et demander aux élèves après une analyse collective du corpus 

de documents, qui servira de matrice pour la suite du travail, une production écrite 
individuelle.

• Proposer un corpus littéraire à analyser en groupe puis laisser un temps à chacun pour 
enrichir son premier travail.

Séance 2 :
• Proposer ensuite un corpus de textes d’idées : faire émerger ensemble la différence et 

les idées du premier extrait et laisser le groupe poursuivre le travail. 
• Après un temps de mise en commun des idées retenues, redistribuer les travaux et 

proposer un nouveau temps d’enrichissement.
Mesurer l’importance des connaissances et lectures personnelles.
Séance 3 : une séance d’évaluation 

- Définir les attentes : organiser et étayer solidement sa réflexion
- Proposer le sujet BTN avec autorisation de consulter tout le travail préparatoire.

57



II – « DÉVELOPPER ET STRUCTURER  
UNE PENSÉE PERSONNELLE»

58



a/ Développer une pensée 
personnelle : 

de la lecture ou de l’oral à l’écriture

De la lecture à l’écriture

• Raisonner en s’appuyant 
sur la pensée d’autrui

• Débattre pour mieux 
asseoir son argumentation : 
se confronter à l’autre pour 
solidifier son 
argumentation

De l’oral à l’écriture

• Passer par l’oral pour 
nourrir l’écrit

• La coopération pour 
enrichir sa réflexion => le 
« worldcafé »

59



b/ Construire un essai 
en classe de BTN

Définir des attentes

• En faisant expliciter les 
consignes

• En faisant observer et 
manipuler des  devoirs 
d’élèves

• En faisant observer les 
questions posées à l’examen

=> vers la mise en place d’une 
démarche intellectuelle

Construire une méthodologie : du 
brouillon au devoir

• Rechercher des idées : 
– À partir du sujet 
– À partir du texte proposé pour la 

contraction
– À partir de ses références 

culturelles

• Organiser sa pensée : du 
problème soulevé à sa solution
- Reconstitution d’un devoir
- Distinguer ou classer arguments 

et  exemples dans un corpus 
donné

- Repérer et corriger les 
incohérences dans une réflexion 

60



L’essai en coopération : s’approprier un 
corpus d’exemples pour développer sa 

pensée

Claire Colin

Enseignante et formatrice dans l’académie de Versailles



Tableau pour l’arpentage du chapitre XI des 
Caractères de La Bruyère



Exemples de tableaux complétés







Quelques thèmes et sous-thèmes définis avec les 
collègues enseignantes-documentalistes:

• Les mœurs : histoire des relations / défauts et qualité / l’évolution
récente des mœurs...

• L’humain, demain : robots, humanoïdes et humains / l’IA / les
extra-terrestres...

• L’homme et les autres espèces sur Terre : l’homme et les autres
espèces / les relations aux autres espèces (avec la question des
vegans et des spécistes) / l’évolution de cette relation...

• L’esprit humain : l’étude du cerveau / l’évolution du cerveau / les
différentes formes d’intelligence humaine...



L’application Digirecord sur le site La Digitale



Quelques exemples de QR codes réalisés par les 
élèves



Quelques exemples de réflexions menées par les 
élèves dans leurs essais: utilisation de l’arpentage 
/classe puzzle sur Les Caractères de La Bruyère.



Quelques exemples de réflexions menées par les 
élèves dans leurs essais



2. Points de vigilance pour 

la session 2025

Inspection pédagogique régionale de lettres – Région académique d’Île-de-France



a. Les fraudes, signe d’un malentendu

Inspection pédagogique régionale de lettres – Région académique d’Île-de-France

Adrien David, IA-IPR de lettres, académie de Créteil



Que nous apprennent les entretiens de la 

commission disciplinaire ?

- Malentendus à propos des connaissances et compétences 
évaluées, à l’écrit et à l’oral

- Malentendus à propos de la lecture linéaire
- Malentendus à propos de l’entretien



Comment limiter ces malentendus ?

- L’explicitation des attendus à l’examen et des critères de réussite
- L’explicitation des finalités de l’enseignement du français
- L’explicitation de l’intérêt de la littérature pour penser



https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000025821826

Texte de référence :
Code de l’Éducation nationale, articles D 334-25 à R 334-35 sur la procédure 
disciplinaire applicable aux candidats au baccalauréat général

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000025821826&cidTexte=LEGITEXT000006071191


b. Les aménagements liés à une 
situation de santé

Inspection pédagogique régionale de lettres – Région académique d’Île-de-France

Pascale Schwager, CT ASH, académie de Créteil



1. Cadre général

04/02/2025Service public de l’école inclusive 82



Les aménagements aux examens, prévus par décret, ont pour objectif de garantir 
l’égalité des chances entre les candidats, pour les personnes en situation de 
handicap temporaire ou permanent.

Le médecin désigné par la Commission des Droits et de l’Autonomie des 
Personnes Handicapées (CDAPH) émet un avis favorable ou défavorable en 
fonction des éléments reçus. Le candidat est informé de l’avis médical.

L’avis du médecin est transmis au service inter-académique des examens et 
concours (SIEC), seule autorité compétente à accorder ou non les aménagements.

Le SIEC adressera une notification au demandeur dans laquelle seront précisés 
les aménagements accordés ou rejetés. Cette notification sera mise en ligne sur le 
compte Cyclades du candidat.

1. Contexte et objectifs

04/02/2025Service public de l’école inclusive 83



04/02/2025Service public de l’école inclusive 84

1. Contexte et objectifs

Calendrier 2024-2025

Le dossier accompagné des documents demandés est à renvoyer au service 

compétent au plus tard à la date de clôture des inscriptions à l’examen :

• Epreuves anticipées des Baccalauréats Général et Technologique (1ère) :

6 décembre 2024

• CAP, BEP, MC, BP, BMA, DT, DTMS : 16 novembre 2024

• Baccalauréats Professionnels : 15 novembre 2024

• Baccalauréats Général et Technologique : 15 novembre 2024

• BTS : 13 novembre 2024

• DNB : 13 décembre 2024



Envoi des formulaires de demande d’aménagements

04/02/2025Service public de l’école inclusive 85

1. Contexte et objectifs

La demande d’aménagements doit être signalée auprès du chef 

d’établissement, lors de l’inscription à l’examen de DNB, CFG, au Bac 

général ou technologique, aux examens professionnels (CAP, Bac pro, 

MC, BTS…) :

Deux types de procédures : 

 Procédure simplifiée

 Procédure complète
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- La procédure simplifiée à adresser au SIEC : concerne les candidats qui

bénéficient d’un PPS ou d’un PAI ou PAP en cours de validité signé par un

médecin éducation nationale et si la demande d’aménagement aux

examens porte sur les aménagements prévus par ces dispositifs.

 La procédure complète à adresser au médecin Education 

nationale désignée CDAPH, concerne :

o Les candidats qui bénéficient de PPS, PAI ou PAP mais pour 

des demandes

d’aménagements supplémentaires à ceux prévus dans le 

dispositif mis en place.

o Les candidats qui ne bénéficient pas de PPS, PAI ou PAP

o Les candidats scolarisés en établissement privé hors contrat, 

CNED ou inscrits en candidat libre

Procédure de demande



2.Textes de référence
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Les textes de référence

 Loi n° 2005-102 du 11 février 2005

 Circulaire  n° 2034197C du 08/12/2020

 Code de l’Education : article D 351 – 28 : aménagements portant sur

- conditions matérielles de déroulement des épreuves (accessibilité des

locaux, installation, salle isolée), les aides  techniques et humaines ;

- une majoration du temps de une ou plusieurs épreuves;

- la conservation des notes durant cinq ans des notes obtenues à des

épreuves;

- l’étalement sur plusieurs sessions du passage des épreuves;

- l’adaptation d’épreuves ainsi que les dispenses d’épreuves. 
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Types d’aménagements

Aides matérielles

 Ordinateurs et logiciels adaptés

 Machines à écrire (braille)

 Loupes

Aides humaines

 Secrétaire : strictement dans l’exécution: lecture orale du sujet, 

écriture sous dictée

 Accompagnant pour les élèves en situation de handicap (AESH) 

: rôle plus complexe (exemple : reformulation des consignes)

 Pour les épreuves écrites, orales ou pratiques 



3. Rôle des aides humaines 
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Conformément à la circulaire du 8 décembre 2020, l'autonomie du candidat 

doit être recherchée en priorité même en situation d'examen ou de 

concours.

C'est pourquoi, le recours à l'aide humaine répond à un besoin 

d'adaptation pédagogique auquel ne peut répondre aucune autre 

modalité d'aménagement (aide technique, numérique, majoration du 

temps, etc.).

L'attention des candidats et des chefs d’établissement doit être attirée sur 

le fait que cette modalité d'aménagement requiert un entrainement ou 

une certaine habitude afin qu'elle soit réellement adaptée au besoin. 
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Une aide humaine ne peut pas : 

- Expliquer un mot quand il s’agit de vocabulaire technique que 

l’élève a appris en classe et qui doit être maitrisé 

- Dire au candidat si sa réponse est juste 

- Corriger ce qui lui semble faux ou mal dit 

- Corriger les fautes de syntaxe et d’orthographe 

- Guider le candidat dans sa réflexion 

- Être un surveillant 
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Le secrétaire 

Les candidats empêchés d'écrire peuvent être assistés d'un secrétaire, d'une 

personne qui écrit sous leur dictée ou qui lit pour leur compte. Le secrétariat est 

une mission qui exclut toute initiative personnelle du secrétaire. Son rôle se 

limite à : 

- l'énoncé oral du sujet ou de la consigne écrite, dans le respect de sa littéralité, 

sans commentaire ni explications complémentaires (secrétaire lecteur) ; 

- la transcription par écrit, sous la dictée du candidat, du travail produit par le 

candidat, sans correction de la syntaxe ou de la grammaire, sans modification du 

choix lexical du candidat (secrétaire scripteur). 

Il peut être demandé au secrétaire de se placer en face du candidat et de faire un 

effort particulier d'articulation le cas échéant. Toute autre forme d'intervention relève 

de l'assistance, dont la nature et l'objet doivent alors être expressément définis et 

autorisés dans la décision d'aménagements. 
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L'assistant 
La mission de l'assistant doit être bornée et définie avec précision dans la 

décision d'aménagements d'épreuves de l'autorité compétente. Elle est 

élaborée selon les aménagements de scolarité existants et peut nécessiter une 

étroite collaboration avec un médecin de l'éducation nationale. L'assistance 

comprend une part d'autonomie de la part de l'assistant. Son rôle consiste à : 

- reformuler une consigne ; 

- décrire une représentation iconographique ; 

- séquencer une consigne complexe ; 

- expliciter un sens second ou métaphorique ; 

- séquencer le temps ; 

- recentrer le candidat ; 

- Aider à gérer les doubles tâches et l'impulsivité. 

La mission de reformulation ne permet en aucun cas à l'assistant de se 

substituer au candidat. 
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Points de vigilance

La reformulation des consignes concerne uniquement les consignes 

dans le sujet. 

La lecture du sujet à haute voix avec reformulation concerne 

l’intégralité du contenu du sujet. 

Elle consiste à exprimer le contenu du sujet autrement lorsque le 

candidat le sollicite.

L’aménagement « Expliciter les sens second et métaphorique » 

s’adresse uniquement aux candidats avec un trouble du spectre de 

l’autisme (TSA) nécessitant une aide importante, aux candidats 

sourds ou malentendants et aux candidats déficients visuels. Il 

consiste à indiquer au candidat qu’il y a une métaphore ou un sens 

second et qu’il ne faut pas le prendre au premier degré.
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L’aide humaine pour communiquer avec le candidat - pour les épreuves orales et/ou 
pratiques et/ou sportives  s’adresse aux candidats avec un trouble du spectre de 
l’autisme.

Le séquençage des consignes complexes  consiste à décomposer 
les consignes du sujet en étapes.



4.Nécessité d’anticiper
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 Rentrée scolaire : recenser les élèves disposant d’une notification 

MDPH

 S’informer auprès de l’infirmière, du chef d’établissement

 Lien avec le collège (arrivée en seconde)

 Participer à la réunion de l’équipe de suivi de la scolarisation (RESS) 

annuelle

 Contacter le PP 

 Prendre connaissance des dispositifs d’aide mis en place l’année N-1

 Prendre connaissance d’une éventuelle demande d’aménagement des 

examens

 Mettre en place ces aménagements tout au long de l’année et en CC



04/02/2025Service public de l’école inclusive 99

 Penser dans le PPS aux évaluations et aux examens à venir car il n’y 

a pas de dispense d’enseignements sauf :

- handicap très important

- lorsqu’il n’y a pas de diplôme visé autre que la certification de

formation générale (CFG)

 Prévoir des aménagements tout au long de l’année :

- temps majoré pas toujours possible dans l’année

- nécessité de s’entraîner à la gestion du temps

- ne pas découvrir l’utilisation de l’ordinateur la veille de

l’examen

 CCF et examens blancs : aménagements prévus dans le PPS, PAP-

PPS



PPS 
Projet Personnalisé de Scolarisation

Dispositif relevant de la MDPH

PAP
Plan d’Accompagnement 

Personnalisé

Dispositif interne à l'établissement

PPRE 
Programme Personnalisé 

de Réussite Éducative

Dispositif purement pédagogique

PAI 
Projet d’Accueil Individualisé

Dispositif interne à l'établissement

S’adresse aux élèves reconnus en 

« situation de handicap » par la 

Commission des Droits et de 

l’Autonomie relevant de la MDPH 

• L’orientation scolaire

• L’aménagement de la scolarité 

(prise en charge extérieure 

durant les heures scolaires)

• Les mesures d’accompagnement 

:  auxiliaire de vie scolaire, 

SESSAD, orthophoniste…

• L’attribution de matériels 

pédagogiques adaptés : 

ordinateur…

• L'aménagement des examens et 

concours (tiers temps, secrétaire 

…)

• Etc.

A l’école, l’équipe pédagogique le 

met en œuvre

Concerne les élèves 

atteints de troubles des 

apprentissages sans 

reconnaissance du 

handicap

• L’aménagement de la 

scolarité en fonction des 

prises en charge 

extérieures durant les 

heures scolaires 

• Aménagement 

pédagogique d’un point de 

vue des adaptations des 

apprentissages 

Est établi pour des élèves 

dont les connaissances et les 

compétences scolaires non 

maîtrisées ou qui risquent de 

ne pas être maîtrisées peuvent 

les conduire à un risque de 

grande difficulté scolaire

• Le PPRE est obligatoire 

en cas de redoublement

• Mise en place d’un 

soutien pédagogique 

spécifique (pendant le 

temps scolaire et en 

dehors) de manière 

modulable mais pour une 

courte durée.

• PPRE Passerelle CM2 –

6ème

Concerne les élèves 

atteints de troubles de la 

santé évoluant sur une 

longue période sans 

reconnaissance du 

handicap : pathologies 

chroniques, allergies, 

intolérance alimentaire…

• La possibilité de 

traitement médical au 

sein de 

l’établissement.
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Le livret de parcours inclusif (L.P.I )

Le livret de parcours inclusif est une application qui propose des réponses pédagogiques aux besoins

éducatifs particuliers des élèves, et ceci, avant la mise en œuvre ou dans le cadre de la mise en

œuvre d’un programme personnalisé de réussite éducative (PPRE), d’un plan d’accompagnement

personnalisé (PAP), d’un projet d’accueil individualisé (PAI) ou d’un projet personnalisé de

scolarisation (PPS).

Objectifs :

- améliorer les parcours scolaires par une meilleure individualisation des réponses et

une meilleure cohérence des actions de l’ensemble des intervenants concernés ;

- simplifier le processus de scolarisation des élèves à besoins éducatifs particuliers ;

- apporter rapidement les premières réponses d’aménagements pédagogiques à

l’élève.
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L’objectif est désormais la généralisation de l’usage du LPI dans tous les 

établissements scolaires avec l’ouverture d’un LPI pour chaque nouvel 

élève disposant d’une notification MDPH à la rentrée 2024.

D’ici un an, chaque élève en situation de handicap devra avoir un LPI 

ouvert et un document de mise en œuvre de son projet personnalisé de 

scolarisation (PPS) finalisé dans l’application. 



c. La laïcité et les valeurs de la 
République en situation d’examen

Inspection pédagogique régionale de lettres – Région académique d’Île-de-France



Le vadémécum La laïcité à l’école

https://www.cipdr.gouv.fr/wp-
content/uploads/2021/01/202010-vademecum-laicite-
web-1338068-pdf-1609.pdf











A qui le principe de neutralité s’applique-t-il pendant 

l’examen ?



Comment réagir en cas de situation problématique ?


